
Lausanne, le 24 avril 2024

Communiqué de presse du Tribunal fédéral

Arrêt du 18 mars 2024 (8C_438/2023)

Prestations transitoires pour chômeurs âgés : la consommation 
excessive de la fortune, antérieure à la naissance du droit aux 
prestations, n'est pas prise en compte

Pour décider d'un éventuel droit aux prestations transitoires pour les chômeurs âgés,
le fait que la personne concernée ait auparavant consommé excessivement sa for-
tune n'est pas pris en compte, contrairement à ce qui est le cas en matière de presta-
tions complémentaires. Le Tribunal fédéral rejette le recours de la Caisse de compen-
sation du canton du Tessin.

En septembre 2022, une personne assurée, domiciliée dans le canton du Tessin, a de -
mandé à percevoir des prestations transitoires pour les chômeurs âgés. Sa requête a
été rejetée par la Caisse cantonale de compensation AVS/AI/APG, dès lors qu'au cours
des dix-huit mois environ précédant le dépôt de la demande, l'assuré avait dépensé plus
de 120'000 francs de son avoir de libre passage versé par sa caisse de pension, sans en
indiquer le motif. De l'avis de la caisse de compensation, cela équivalait à un dessaisis -
sement  volontaire,  par  consommation  excessive  de  la  fortune,  pour  un  montant  de
71'000 francs. En tenant compte de ce montant, la fortune du requérant excédait le seuil
d'éligibilité de 50'000 francs. En 2023, le Tribunal cantonal du canton du Tessin a admis
le recours de la personne assurée ; selon la loi fédérale sur les prestations transitoires
pour les chômeurs âgés (LPtra), entrée en vigueur le 1 er juillet 2021, une consommation
excessive de la fortune ne doit être prise en compte que si elle intervient après la nais -
sance du droit aux prestations transitoires. Tel n'était pas le cas en espèce, puisque le
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droit  du requérant n'avait en principe pris naissance qu'après le versement de la der -
nière prestation de l'assurance-chômage à fin novembre 2022. L'affaire a été renvoyée à
la caisse de compensation pour nouvelle décision.

Le Tribunal fédéral rejette le recours de la caisse de compensation. Cette dernière a no -
tamment fait valoir que la décision du Tribunal cantonal créait des problèmes de coordi -
nation entre prestations transitoires et  prestations complémentaires.  Selon le  Tribunal
fédéral, la volonté claire du législateur était d'aligner autant que possible le système des
prestations transitoires sur celui des prestations complémentaires. La jurisprudence en
matière de prestations complémentaires peut ainsi en principe être prise en considéra-
tion comme aide à l'interprétation des dispositions relatives aux prestations transitoires.
Il  s'agit  toutefois de faire une exception pour le dessaisissement volontaire en cas de
consommation excessive de la fortune. En vertu de l'article 13 alinéa 3 LPtra, seul le
temps écoulé à partir  de la naissance du droit  aux prestations est  déterminant  à cet
égard. La loi ne prévoit pas de clause de rétroactivité, contrairement à ce qui est le cas
en matière de prestations complémentaires ; une consommation excessive de la fortune
est également prise en compte en matière de prestations complémentaires lorsqu'elle
intervient dans les dix années qui précèdent la naissance du droit à la rente AVS.
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Remarque : Le communiqué de presse sert à l'information du public et des médias. Les 
expressions utilisées peuvent différer du libellé de l'arrêt. Pour la jurisprudence, seule la 
version écrite de l'arrêt fait foi.

L'arrêt est accessible à partir du 24 avril 2024 à 13:00 heures sur www.tribunal-federal.ch   : 
Jurisprudence > Jurisprudence (gratuit) > Autres arrêts dès 2000 >  entrer 8C_438/2023  .
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